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Indispensables pour rencontrer la diversité des besoins des familles en Fédération Wallonie-Bruxelles, les haltes-accueil 

développent des pratiques et des accueils innovants. Leur volonté est de répondre aux besoins d’accueil qui ne sont pas 

couverts par les autres milieux d’accueil.  

En ce mois de septembre, Maman doit commencer une formation (sous peine de perdre son allocation de remplacement) 

mais qui va garder Lorenzo, 8 mois ?  

Sara, 2 ans et 3 mois, va à l’école à partir de janvier mais jusqu’à présent, elle n’est restée qu’avec sa famille. Papa et 

Maman aimeraient qu’elle fréquente quelques jours par semaine un milieu d’accueil pour se socialiser mais quel milieu 

d’accueil accepte une telle demande ?  

Malgré des finalités sociales avérées, elles ne bénéficient pourtant d'aucune reconnaissance ni de subvention 

structurelle. Aujourd’hui, le financement des haltes-accueil est largement morcelé et instable. Concrètement, cela 

signifie que chaque année la plupart des haltes-accueil doivent partir à la chasse aux subsides. 

A l'heure où l'ONE a entamé la réforme du secteur de l'accueil de la petite enfance, la diversité de nos structures et de 

nos pratiques sont en jeu. Avec la volonté de rendre visible le travail des haltes-accueil et l’approche spécifique qu’elles 

développent, la CHACOF accompagne les projets et soutient les revendications de financement durable des haltes-

accueil dans le cadre de cette réforme. Nos objectifs :  

- un financement durable ; 

- une réglementation respectueuse des spécificités de chacune ; 

- la reconnaissance de leur utilité sociale, éducative et économique. 

 


